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 n° 207 070 du 23 juillet 2018 

dans l’affaire x 

 

 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : x 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 janvier 2018 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 décembre 2017. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mai 2018 convoquant les parties à l’audience du 2 juillet 2018. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me P. 

VANCRAEYNEST, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du Congo), 

originaire de Kinshasa et d’origine ethnique luba. Vous étiez étudiante au moment de votre départ du 

pays. Par ailleurs, vous n’avez aucune affiliation associative ou politique.  

 

Le 14 mai 2012, vous avez introduit une première demande d’asile. À l’appui de celle-ci, vous 

invoquiez les faits suivants :  

 

Le 26 novembre 2011, votre père a été tué lors d’une manifestation politique organisée pour l’accueil 

d’Étienne Tshisekedi. Lorsque vous vous rendez sur place avec votre famille pour récupérer le corps, il 

apparait qu’il aurait été enlevé par le commandant [E.] et emmené à la morgue de l’hôpital 

kimbanguiste. Vous retrouvez son corps et faites établir un certificat de décès.  
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Le lendemain, lorsque vous retournez à la morgue pour récupérer le corps, ce dernier avait disparu. 

Votre oncle et votre beau-frère se rendent au gouvernorat de la ville de Kinshasa pour se renseigner 

mais sont éconduits car ils salissent l’image du président en prétendant que votre père été tué par la 

garde présidentielle.  

 

Le lendemain, votre mère se rend au gouvernorat avec des photos sur son téléphone de la dépouille de 

votre père. Le Gouverneur leur répond que ce décès est la responsabilité du général [B.], chef national 

de la police. Sur le chemin de son cabinet où votre famille se rend, votre mère et votre frère jumeau sont 

enlevés. Votre oncle paternel est arrêté et conduit à votre domicile pour rechercher des images. Vous 

revenez à ce moment de l’école et voyez les soldats casser l’ordinateur familial. Vous avez été 

menacée de connaitre le même sort que votre frère et votre mère. Votre oncle décide alors de quitter le 

domicile. Vous ne savez pas où il se trouve depuis. Votre beau-frère vous place dans une famille amie.  

 

Le 17 janvier 2012, vous traversez le fleuve Congo à destination de Brazzaville. Vous résidez alors chez 

une connaissance de votre grande soeur. Celle-ci vous met en relation avec le Père [J.]. Cet homme 

aide les orphelins et les personnes dans le besoin. Le 16 avril 2012, ce prêtre vous fait voyager avec lui 

en Grèce pour assister à une conférence. Vous êtes contrôlée par la police grecque qui prend vos 

empreintes avant de vous relâcher. Vous rentrez au Congo Brazzaville en sa compagnie deux ou trois 

jours plus tard. Le 5 mai 2012, vous voyagez en sa compagnie pour la Belgique et arrivez sur le 

territoire du Royaume le lendemain. Il vous séquestre alors dans un lieu inconnu durant plusieurs jours.  

 

Le 11 mai 2012, vous vous échappez et trouvez refuge dans les environs de Mons. Vous portez plainte 

à la police et introduisez ensuite votre demande d’asile le 14 mai 2012.  

 

Le 22 mai 2013, votre demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du 

statut de protection subsidiaire par le Commissariat général. Cette décision a été confirmée par le 

Conseil du contentieux des étrangers, par son arrêt n° 111 963 du 15 octobre 2013.  

 

Le 30 octobre 2014, suite à un rapport administratif de contrôle d’un étranger, une décision de maintien 

dans un lieu déterminé a été prise par l’Office des étrangers et un ordre de quitter le territoire a été 

délivré.  

 

Le 25 novembre 2014, alors placée en centre fermé, vous avez introduit une seconde demande 

d’asile, sans être retournée dans votre pays dans l’intervalle.  

 

Le 2 décembre 2014, une décision de refus de prise en considération d’une demande d'asile multiple a 

été prise par le Commissariat général au motif que vous n’aviez pas fait de déclarations nouvelles ou 

produit de nouveaux documents à l’appui de cette deuxième demande d’asile.  

 

Le 23 décembre 2014, le Conseil du contentieux des étrangers a annulé cette décision par son arrêt 

n°135.777 afin qu’il soit procédé à une analyse des nouveaux documents déposés devant lui, à savoir la 

copie d'un certificat de décès au nom de votre mère daté du 2 juillet 2014 ainsi que la copie d’un acte de 

signification d’un jugement supplétif d’absence daté du 30 septembre 2014 auquel est joint le jugement 

en question.  

 

Le 15 janvier 2015, une décision de prise en considération de votre deuxième demande d'asile a été 

prise par le Commissariat général.  

 

Le 24 juin 2015, une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire a été prise pour votre dossier, au motif que vous mettiez le Commissariat général 

dans l’impossibilité d’apprécier l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 25 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des 

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

Le 7 septembre 2017, le Conseil du contentieux des étrangers a annulé cette décision par son arrêt 

n°191.665 car des erreurs ont été soulevées quant à votre domicile élu et votre adresse effective, dans 

le cadre de l’envoi de votre courrier par le Commissariat général au cours de votre procédure d’asile.  

 

Le 30 novembre 2017, vous avez été réentendue par le Commissariat général dans le cadre de votre 

deuxième demande d’asile. Au cours de votre audition, vous avez invoqué les mêmes faits que lors de 
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votre première demande d’asile. Vous avez déclaré craindre Joseph Kabila, la garde républicaine 

congolaise, [A.K.] et le général [B.] car ces derniers pourraient vous tuer en raison du fait qu’ils sont 

responsables de la mort de votre père et qu’ils vous accusent de vouloir nuire à l’image présidentielle et 

au pouvoir en place.  

 

Dans votre dossier figurent désormais une copie du certificat de décès de votre mère, une copie d’un 

acte de signification d’un jugement supplétif d’absence pour votre frère et le jugement y attenant, le 

certificat de décès original de votre père, ainsi qu’une copie conforme du permis d’inhumation de votre 

mère.  

 

B. Motivation  

 

En dépit de la décision de prise en considération de votre deuxième demande d’asile par le 

Commissariat général, l’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre 

d’éléments empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées ou qu’il existe 

dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes 

graves visées dans la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 

15 décembre 1980.  

 

En effet, rappelons tout d’abord que le Commissariat général a clôturé votre première demande d’asile 

par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection 

subsidiaire. Il relevait que, au vu de vos déclarations et des éléments produits, votre identité n’était pas 

clairement établie et qu’en tout état de cause la crainte alléguée était hypothétique. Elle relevait 

également la vacuité chronologique de votre récit, l’absence de démarches en vue de s’enquérir du sort 

de votre mère et de votre frère, ainsi que des incohérences. Cette décision a été confirmée par l’arrêt n° 

111.963 du 15 octobre 2013 du Conseil du contentieux des étrangers dans lequel le Conseil stipulait 

que les motifs étaient conformes au dossier administratif et étaient pertinents. Le Conseil estimait que 

les éléments mis en évidence par le Commissariat général suffisaient à justifier le rejet de votre 

demande d’asile, dès lors que le défaut de crédibilité de votre récit empêchait de conclure à l’existence, 

dans votre chef, d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves. Il stipulait 

également qu’en l’état actuel du dossier, les carences qui était relevées par le Commissariat général 

demeuraient en tout état de causes entières et empêchaient de prêter foi au récit.  

 

En outre, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la 

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors de précédentes demandes, le respect 

dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des 

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet élément 

avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la décision 

eût été, sur ces points déjà tranchés, différente. Il convient dès lors de déterminer si les éléments que 

vous invoquez à l’appui de votre deuxième demande d’asile démontrent de manière certaine qu'une 

décision différente aurait été prise par les instances d’asile si ces éléments avaient été portés à leur 

connaissance lors de votre première demande d’asile.  

 

Or, tel n'est pas le cas pour les raisons suivantes :  

 

Tout d’abord, en ce qui concerne le certificat de décès de votre mère du 2 juillet 2014, ainsi que 

l’acte de signification d’un jugement supplétif d’absence pour votre frère datée du 30 septembre 

2014 et la requête y afférente datée du 26 février 2014, le Commissariat général relève une série de 

contradictions portant sur des éléments essentiels repris dans ces différents documents (Cf. Farde « 

Documents », pièces n °1 et n°2).  

 

 

 

Ainsi, dans un premier temps, concernant le jugement du tribunal de grande instance de Ndjili 

constatant la disparition de votre frère, ce document indique que celui-ci aurait disparu de son domicile 

depuis le 26 novembre 2011 (Cf. Farde « Documents », pièce n°2). Cette information entre en 

contradiction avec vos déclarations. En effet, vous avez indiqué lors de votre première audition devant 

le Commissariat général que votre frère avait disparu deux jours après le décès de votre père, soit le 28 

novembre 2011 (Cf. Rapport d’audition du 28 février 2013, pp. 10-11). De plus, vous aviez également 

affirmé lors d’une audition du 31 août 2012 à la police judiciaire fédérale de Mons que, à la suite du 
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décès de votre père, votre frère s’est rendu à l’Hôtel de ville de Kinshasa quelques jours après le décès 

de votre père (Cf. Dossier administratif). Il est invraisemblable qu’une personne disparue le 26 

novembre 2011, comme l’atteste le jugement que vous remettez (Cf. Farde « Documents », pièce n°2), 

puisse effectuer des démarches auprès de ses autorités nationales quelques jours après la date 

effective de sa disparition. Confrontée à cela devant le Commissariat général, vous indiquez que vous 

ne savez pas « pourquoi il y a cette différence […] » (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, p. 

16). Dès lors, le Commissariat général constate que cette incohérence chronologique entache 

sérieusement la crédibilité de la disparition de votre frère et vient diminuer sérieusement la force 

probante de l’acte de signification du jugement supplétif d’absence que vous remettez (Cf. Farde « 

Documents », pièce n°2).  

 

Dans un second temps, le jugement supplétif d’absence que vous remettez à l’appui de votre deuxième 

demande d’asile (Cf. Farde « Documents », pièce n°2) contient une requête datée du 26 février 2014 et 

adressée par vous-même et votre soeur [Y.M.B.] au président du tribunal de Ndjili, et ce afin d’obtenir 

un jugement déclaratif d’absence de votre frère. Dans cette requête, il est indiqué que votre mère 

[M.M.M.] est décédée : « En effet, mes requérantes […] tous nés de père [M.T.T.S.] et de mère 

[M.M.M.] (décédés) » (Cf. Farde « Documents », pièce n°2). Il ressort donc, à la lecture de ce jugement, 

que votre mère était déjà décédée au moment de l’introduction de ladite requête, à savoir le 26 février 

2014. Cependant, vous remettez également un certificat de décès pour votre mère indiquant que cette 

dernière est décédée le 2 juillet 2014, soit environ quatre mois après la rédaction de la requête en 

obtention d’un jugement supplétif d’absence (Cf. Farde « Documents », pièce n°1). Confrontée à cela, 

vous présentez des propos confus et vous indiquez ne pas comprendre cette contradiction 

chronologique (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, pp. 13-14). En conséquence, celle-ci vient 

à nouveau sérieusement diminuer la force probante du jugement supplétif d’absence que vous 

remettez, mais également du certificat de décès de votre mère (Cf. Farde « Documents », pièces n°1 et 

n°2).  

 

Dans un troisième temps, en ce qui concerne de nouveau le certificat de décès de votre mère (Cf. Farde 

« Documents », pièce n°1), il y est indiqué que votre mère est décédée le 2 juillet 2014 à l’âge de 55 

ans. Or, vous aviez indiqué préalablement dans votre formulaire de composition familiale que votre 

mère était née en 1969 (Cf. Dossier administratif), ce qui signifie qu’elle devait en toute logique être 

décédée à l’âge de 45 ans. Confrontée à cela, vous déclarez que votre mère est en fait née en 1959 et 

vous indiquez qu’il s’agit peut-être d’une erreur de frappe (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, 

p. 14). Néanmoins, vous n’aviez jamais rectifié vos propos avant d’être confrontée à cette incohérence 

manifeste. Dès lors, le Commissariat général constate que cette nouvelle incohérence entre vos 

déclarations et le document que vous remettez vient diminuer la force probante du certificat de décès de 

votre mère (Cf. Farde « Documents », pièce n°1).  

 

Dans un quatrième temps, le jugement supplétif d’absence du 30 septembre 2014 et la requête y 

afférente du 26 février 2014 mentionnent que les requérantes (c’est-à-dire vous-même et votre soeur 

[Y.M.B.]), leur frère ainsi que leurs parents étaient tous domiciliés au moment des fait au n°[…] (Cf. 

Farde « Documents », pièce n°2). Or, vous aviez indiqué précédemment à plusieurs reprises être 

domiciliée avec votre famille au moment des faits au n°[…] (Cf. Rapport d’audition du 28 février 2013, 

pp. 4-14). Confrontée à cela devant le Commissariat général, vous expliquez que vous ne faisiez pas la 

différence entre Kimbanseke et Masina (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, p. 16). Or, le 

Commissariat général tient à souligner que Masina et Kimbanseke sont deux communes distinctes (Cf. 

Farde « Informations sur le pays », pièce n°3). Il parait invraisemblable que vous ne puissiez pas 

mentionner directement et clairement la commune où les faits soutenant votre demande d’asile ont eu 

lieu. Ce nouvel élément contradictoire vient renforcer l’absence de force probante du jugement supplétif 

d’absence du 30 septembre 2014 et de la requête du 26 février 2014.  

 

 

 

Dans un cinquième temps, le Commissariat général relève que vous présentez des propos sibyllins et 

vagues à propos des deux documents susmentionnés et de la manière dont vous êtes entrée en leur 

possession, alors même qu’il s’agit d’éléments venant appuyer les craintes de persécution ou d’atteintes 

graves que vous déclarez pouvoir subir en cas de retour au Congo.  

 

Concernant le certificat de votre mère, vous dites l’avoir reçu en décembre 2014 ou janvier 2015, sans 

plus de précision. Vous dites que c’est [R.N.N.], votre beau-frère, qui vous l’a envoyé depuis le Congo. 

Par contre, vous ne pouvez pas préciser s’il a envoyé ce document via une hôtesse de l’air ou via une 
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autre de ses connaissances et donc comment vous avez concrètement obtenu ce document. Vous ne 

pouvez pas préciser quand [R.] est entré en possession de ce document ni à quelle date il a été émis. 

Vous ne pouvez pas non plus dire quelle personne ou autorité a émis ce document. Par ailleurs, vous 

mentionnez ce document pour la première fois en novembre 2014 alors que celui-ci date du 2 juillet 

2014 et vous donnez pour seule explication que vous n’aviez pas connaissance de ce document et que 

vous ne saviez pas que votre mère était décédée (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, pp. 12-

13).  

 

Concernant le jugement supplétif d’absence du 30 septembre 2014 et la requête y afférente du 26 

février 2014, vous ne pouvez pas dire si vous avez reçu ces documents à la même date et de la même 

manière que le certificat de décès de votre mère. Vous êtes incapable de dire quand vous les avez 

reçus et à nouveau si c’était via une hôtesse de l’air ou une personne du même parti politique que [R.]. 

Vous ne pouvez pas dire comment [R.] s’est procuré ces documents ni quand il est entré en possession 

de ceux-ci, de même que vous êtes incapable de dire par qui et quand ce jugement supplétif d’absence 

et cette requête ont été faits. Au sujet du fait que vous mentionnez ces documents en novembre 2014 

alors qu’ils datent du 26 février 2014 et du 30 septembre 2014, vous expliquez que vous étiez au centre 

et que vous n’étiez au courant de rien (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, pp. 14-15-16), 

réponse nullement suffisante.  

 

En conclusion de ce qui précède, et au vu des incohérences inhérentes aux documents susmentionnés 

et de vos propos imprécis à ce sujet, le Commissariat général ne peut considérer ces documents 

comme ayant une force probante suffisante permettant de rétablir la crédibilité de votre récit et de 

conclure à l’existence, dans votre chef, d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes 

graves.  

 

Ensuite, concernant le permis d’inhumation de votre mère, le Commissariat général relève que le 

décès de votre mère, aussi tragique soit-il, ne permet pas d’inverser le sens de la précédente décision 

et ne permet nullement d’attester de craintes de persécution ou de risque d’atteintes graves (Cf. Farde « 

Documents », pièce n° 4). En effet, ce document ne fait qu’attester du décès de votre mère. Au vu de 

celui-ci, le Commissariat général ne peut déterminer les circonstances exactes dans lesquelles votre 

mère aurait trouvé la mort ni établir un quelconque lien entre ce décès et la crainte que vous alléguez. 

Par ailleurs, vous-même êtes incapable d’expliquer les circonstances de son décès et de préciser si ce 

dernier est lié aux problèmes que votre famille aurait connus au Congo (Cf. Rapport d’audition du 30 

novembre 2017, p. 10, voir infra). Par ailleurs, à nouveau, ce document mentionne que votre mère est 

décédée à l’âge de 55 ans alors que, selon vos précédentes déclarations, ce document, au vu de sa 

date, devrait mentionner l’âge de 45 ans (voir supra).  

 

En ce qui concerne le certificat de décès de votre père, le Commissariat général relève que vous 

aviez déjà remis ce document lors de votre première demande d’asile et que le décès de votre père du 

26 novembre 2011 n’était alors pas contesté (Cf. Farde « Documents », pièce n°3). Cependant, trop 

d’incohérences empêchaient de considérer que ce seul élément suffise à fonder une crainte de 

persécution dans votre chef, en cas de retour au Congo (Cf. Décision du CGRA du 23 mai 2013, p. 4). 

Néanmoins, ledit certificat original que vous présentez à l’appui de votre deuxième demande d’asile 

présente un élément troublant : le Commissariat général constate que les cachets apposés sur celui-ci, 

quasiment illisibles, sont pré-imprimés. Par ailleurs, vous dites que [R.] vous a envoyé ce document 

mais vous êtes incapable de dire comment il s’est procuré celui-ci. De plus, vous ne pouvez pas 

préciser à quelle date vous avez reçu ce document original, ni par quel moyen vous l’avez reçu (Cf. 

Rapport d’audition du 30 novembre 2017, p. 17). Ces différents éléments réduisent fortement la force 

probante de ce certificat de décès.  

 

En outre, il ressort des informations mises à disposition du Commissariat général et dont une copie est 

jointe au dossier administratif (Cf. Farde « Informations sur le pays, pièce n°1), que l’authentification des 

documents judiciaires est très difficile, et est sujette à caution en République Démocratique du Congo. 

Deux problèmes majeurs empêchent d’authentifier catégoriquement un document. Il s’agit d’une part 

d’un manque d’uniformité, d’authentiques documents pouvant revêtir les formes les plus diverses, et 

d’autre part, d’une corruption généralisée. Il est dès lors impossible de se prononcer de façon formelle 

et irrévocable sur leur authenticité et il est légitime pour le Commissariat Général de considérer que ces 

documents judiciaires ont une force probante limitée.  

 

De surcroît, vous avez été interrogée sur l’évolution de votre situation au Congo et sur les éventuelles 

recherches vous concernant, au vu du fait que vous avez quitté votre pays il y a plus de cinq ans, soit le 
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6 mai 2012. Vous avez également été interrogée sur la situation des membres de votre famille et 

l’évolution de leurs problèmes, puisque ces personnes sont directement impliquées dans votre récit 

d’asile (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, pp. 6-7-8-9-10-11-12-13).  

 

À ce niveau, vous indiquez tout d’abord avoir eu des contacts réguliers avec votre beau-frère [R.N.N.], 

qui a par ailleurs été votre avocat, comme l’indique la requête datée du 26 février 2014 reprise dans le 

jugement d’absence que vous remettez pour appuyer votre deuxième demande d’asile (Cf. Farde « 

Documents », pièce n°2). Cependant, depuis un certain temps, vous déclarez que [R.] a des problèmes 

en raison de son implication politique dans la plateforme G7 et que vous n’êtes plus en contact avec lui. 

Vous précisez que « quand ses problèmes vont passer il pourrait me rappeler » (Cf. Rapport d’audition 

du 30 novembre 2017, p. 6). Vous déclarez également que [R.] est bien la personne qui vous a envoyé 

les documents que vous remettez à l’appui de votre deuxième demande d’asile (Cf. Rapport d’audition 

du 30 novembre 2017, pp. 12-14-17). Vous expliquez par ailleurs avoir eu des contacts avec [M.], un de 

ses amis, qui vous a sommée de ne pas rentrer au Congo (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 

2017, p. 8).  

 

Premièrement, concernant ces contacts, vous êtes incapable de préciser à quelle période ils ont eu lieu, 

même de façon approximative (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, pp. 6-7-8).  

 

Deuxièmement, malgré ces contacts, vous ne pouvez donner aucune autre information concrète ou 

tangible sur votre situation actuelle ou les recherches éventuelles à votre encontre (Cf. Rapport 

d’audition du 30 novembre 2017, pp. 7-8-9).  

 

Troisièmement, le Commissariat général relève que vous êtes incapable de donner la moindre 

information sur la situation des membres de votre famille, pourtant également impliqués dans votre récit 

d’asile. Ainsi, vous n’avez aucune information sur votre oncle paternel [C.M.P.] ayant pris la fuite comme 

vous à la suite de la mort de votre père (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, p. 9). Vous n’avez 

aucune information concernant la situation de votre soeur [M.M.L.] (Cf. Rapport d’audition du 30 

novembre 2017, p. 10). Concernant votre autre soeur [Y.M.B.], vous déclarez ne pas avoir demandé de 

ses nouvelles « afin que moi je sois tranquille, que je reste tranquille » (Cf. Rapport d’audition du 30 

novembre 2017, p. 10). À propos des circonstances entourant le décès de votre mère, pour qui vous 

remettez un certificat de décès et un permis d’inhumation, vous ne savez rien et vous ne pouvez pas 

dire si son décès est lié aux problèmes que votre famille aurait connus au Congo (Cf. Rapport d’audition 

du 30 novembre 2017, p. 10). À l’égard de la disparition de votre frère jumeau, pour laquelle vous 

remettez un acte de signification de jugement supplétif d’absence et le jugement y afférent, le même 

constat est fait : vous n’avez pas la moindre information à ce propos. De plus, vous admettez vous-

même n’avoir entrepris aucune démarche personnelle afin de vous renseigner à propos des problèmes 

connus par votre famille (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, p. 11). Vous expliquez que « je 

suis déjà dans le mal intérieurement […] » et n’avoir pas vu les dépouilles de vos parents. Raisons pour 

lesquelles « […] vaut mieux que je reste tel que je suis » (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, 

p. 10). Cette attitude tranche nettement avec la situation d’une personne déclarant qu’elle-même et sa 

famille nucléaire sont persécutées dans leur pays d’origine.  

 

Confrontée à vos méconnaissances générales sur votre situation personnelle et celles des membres de 

votre famille, et ce malgré les contacts que vous avez pu avoir avec votre beau-frère [R.] et son ami 

[M.], vous indiquez que votre beau-frère a des problèmes et qu’il a d’autres choses à faire (Cf. Rapport 

d’audition du 30 novembre 2017, pp. 8-9). Vous expliquez que [R.] a été mis sur écoute et qu’il ne 

pouvait en fait pas vous en dire davantage. Cependant, vous n’avez aucune information sur les 

problèmes que connait [R.] ou sur cette mise sur écoute (Cf. Rapport d’audition du 30 novembre 2017, 

pp. 11-17).  

 

 

En conclusion, le Commissariat général tient à mette en évidence vos profondes méconnaissances sur 

votre situation personnelle et celle de votre famille, malgré vos contacts réguliers et répétés avec votre 

beau-frère [R.N.N.] et, par après, avec son ami [M.]. Il n’est pas crédible que vous n’ayez aucune 

information sur votre situation dans le contexte que vous avez décrit. Il n’est pas davantage crédible que 

vous remettiez, d’une part, des documents faisant état du décès de votre mère, de votre père et de la 

disparition de votre frère alors que, d’autre part, vous soyez incapable de livrer la moindre information 

nouvelle sur les circonstances entourant leurs décès et disparations. Davantage, votre attitude passive 

à l’égard de votre situation et de celle de votre famille renforce l’absence de crédibilité de votre récit et 

de vos craintes en cas de retour au Congo.  
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En ce qui concerne la situation sécuritaire à Kinshasa, il convient d’examiner si les conditions de 

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sont remplies à savoir s'il existe des menaces graves 

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne 

ou international pouvant être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du 

statut de protection subsidiaire. La situation de violence aveugle doit être définie par opposition à la 

notion de violence ciblée ou dirigée comme une violence indiscriminée qui atteint un niveau si élevé qu’il 

existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, le cas 

échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, un 

risque réel de subir lesdites menaces » (CJUE, 30 janvier 2014, C-285/12, Aboubacar Diakité c. 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, par. 30 ; voir également CJUE, 17 février 2009, C-

465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, par. 35 à 40 et par. 43). Or, il ressort des informations 

dont dispose le Commissariat général, jointes au dossier administratif (farde "Informations sur le pays", 

pièce n°2, COI Focus : "République démocratique du Congo (RDC) - Situation sécuritaire à Kinshasa 

dans le contexte électoral (période du 10 février 2017 au 30 novembre 2017) », 7 décembre 2017 

(update)), que la situation prévalant actuellement à Kinshasa ne peut être qualifiée de situation de « 

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». En effet, les différentes sources 

consultées qualifient cette situation de stable et calme, les incidents violents ayant secoué la capitale 

congolaise entre le 10 février 2017 et le 30 novembre 2017 s’inscrivant dans le contexte précis de la 

contestation de la non-organisation des élections présidentielles et législatives et du maintien au pouvoir 

du président Kabila après la date du 19 décembre 2016, ou correspondant à d’autres événements 

ponctuels. Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la 

loi du 15 décembre 1980.  

 

En conclusion, au vu de des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans 

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution 

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves 

telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  

 

 

 

 

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions 

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
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pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

2.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

3. Les rétroactes 

 

3.1. Le 14 mai 2012, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale sur le 

territoire du Royaume. A l’appui de cette demande, la partie requérante expose en substance craindre 

des persécutions et atteintes graves liées au décès de son père causé par des tirs de balles intervenus 

alors que celui-ci participait, le 26 novembre 2011, à l’accueil d’Étienne Tshisekedi lors de son retour à 

Kinshasa. Alors que des membres de la famille ont tenté de récupérer son corps, ceux-ci ont été 

accusés, par les autorités congolaises, de salir l’image du président en prétendant que le père de la 

requérante avait été tué par la garde présidentielle. Dans ce cadre, la requérante explique que sa mère 

a perdu la vie, son frère jumeau a été enlevé, et son oncle paternel a été arrêté et conduit à son 

domicile pour rechercher les images de la dépouille du père de la requérante en leur possession. La 

partie requérante craint ses autorités qui risquent de lui faire subir le même sort que les autres membres 

de sa famille. Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut 

de protection subsidiaire prise par la partie défenderesse en date 22 mai 2013. Suite au recours 

introduit par la partie requérante, le Conseil de céans a, par son arrêt n°111 963 du 15 octobre 2013, 

confirmé cette décision.  

 

3.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande de 

protection internationale en date du 25 novembre 2014. Elle invoque à l’appui de cette nouvelle 

demande les mêmes craintes et risques qu’elle étaye par de nouveaux éléments. Cette demande a fait 

l’objet d’une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple le 2 décembre 

2014. Cette décision a été annulée par un arrêt de la juridiction de céans n°135 777 du 23 décembre 

2014.   

 

3.3. Le 24 juin 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du 

statut de protection subsidiaire au motif que la partie requérante la mettait dans l’impossibilité 

d’apprécier l’existence, en ce qui la concerne, d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel 

de subir des atteintes graves. Le Conseil a annulé cette décision dans son arrêt n°191 665 du 7 

septembre 2017. 

 

Par la suite, la partie défenderesse a procédé à une nouvelle audition de la partie requérante en date du 

30 novembre 2017, et a adopté une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire en date du 21 décembre 2017. 

Il s’agit de la décision querellée.  

 

4. Les documents déposés par les parties dans le cadre du recours  

 

4.1. La partie requérante joint à sa requête un élément de documentation consistant en un rapport de 

l’OFPRA au sujet de la République démocratique du Congo (ci-après dénommée : « RDC »), daté du 

mois de septembre 2016, et intitulé : « Informations concernant la corruption en République 

démocratique du Congo ». 
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4.2. La partie défenderesse dépose une note complémentaire datée du 25 juin 2018, à laquelle elle joint 

un document de son centre de documentation, intitulé «COI Focus, République démocratique du Congo 

(RDC), Déroulement des manifestations de protestation à Kinshasa entre le 30 novembre 2017 et le 31 

janvier 2018 », du 1er février 2018. 

 

4.3. Le Conseil constate que les documents précités répondent aux conditions légales. Partant, il les 

prend en considération.  

 

5. Moyen unique 

 

5.1. Thèse de la partie requérante 

 

5.1.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « de l’article 1er, Section A, § 2 de 

la Convention de Genève du 28 juillet 1951, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi que des principes 

de bonne administration, de précaution et de minutie. » Elle invoque également la violation des 

« articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 » relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

5.1.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche, en substance, à la partie défenderesse d’avoir 

mal apprécié les éléments de sa demande. Elle avance, dans une première branche, que « la partie 

adverse ne conteste pas que les deux parents de la requérante sont décédés », tout comme elle ne 

conteste pas « que le frère de la requérante a disparu », et « que d’autres membres de sa famille aient 

fui. » En conséquence, elle estime que « ces éléments démontrent à eux seules, que la famille de la 

requérante fait l’objet d’une persécution au Congo. » Elle ajoute que « dans ce contexte, la requérante 

est dans l’impossibilité d’obtenir la protection des autorités nationales non seulement en raison de son 

histoire personnelle mais également en raison de la corruption qui affecte tous les niveaux de pouvoir 

au sein de l’État congolais […] », et verse à cet égard un élément de documentation daté du mois de 

septembre 2016 à propos de la corruption en RDC. Dans une seconde branche, « concernant l’absence 

de démarches de la requérante quant à la situation actuelle de membres de sa famille », elle expose 

que cette absence de démarches dans son chef est due à « sa volonté de tourner la page », et estime 

que « l’on ne peut déduire du comportement de la requérante de vouloir faire abstraction de son passé 

pour avancer, un manque de crédibilité de son récit ». 

 

5.2. Appréciation 

 

5.2.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé 

à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

 

5.2.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». 

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine 

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 
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5.2.3. Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande de protection internationale est introduite 

sur la base des mêmes faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à 

l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a 

procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel 

élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la 

connaissance du Conseil. 

 

Par conséquent, la question qui se pose, en l’espèce, est de savoir si les nouveaux faits invoqués ou 

les nouveaux documents déposés par la partie requérante lors de l’introduction de sa deuxième 

demande de protection internationale et venant à l’appui des faits allégués lors de la première demande 

permettent de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre de 

l’examen de sa précédente demande. 

 

5.2.4. A titre liminaire, le Conseil fait observer que la motivation de la décision attaquée est 

suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa 

demande d’asile a été rejetée. En constatant l’absence de crédibilité des faits et craintes allégués par la 

partie requérante, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie 

requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. À cet égard, la 

décision entreprise est donc formellement motivée. 

 

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à considérer que la 

partie requérante ne peut pas être reconnue réfugiée au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980 ou ne peut pas se voir accorder le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la 

même loi. 

 

5.2.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête dès lors qu’elle 

n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la 

décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes alléguées.  

 

5.2.6. S’agissant plus spécifiquement des nouveaux éléments soumis par la partie requérante à l’appui 

de sa dernière demande de protection internationale, la partie requérante n’oppose, en définitive, 

aucune critique précise et argumentée aux divers constats de la décision selon lesquels : 

- concernant le jugement du tribunal de grande instance du 29 septembre 2014 constatant la disparition 

du frère de la requérante, une incohérence chronologique majeure apparaît lorsque certaines 

informations de ce document sont mises en relation avec les déclarations de la requérante ; 

- à la lecture du même jugement et du certificat de décès de la mère de la requérante, une importante 

contradiction chronologique apparaît également quant à la date du décès ; 

- concernant ce même certificat de décès, une incohérence est constatée entre les déclarations tenues 

par la requérante et la mention de l’âge de sa mère dans ce certificat ; 

- la mention de l’adresse de la famille au moment des faits, telle que reprise dans le jugement du 

tribunal de grande instance précité, entre en contradiction avec les déclarations effectuées par la 

requérante ; 

- outre l’incohérence concernant l’âge de la mère de la requérante qui subsiste à la lecture de ce 

document, le certificat d’inhumation produit ne permet pas de déterminer les circonstances exactes 

dans lesquelles celle-ci aurait trouvé la mort ni d’établir un quelconque lien entre ce décès et les 

craintes alléguées, les déclarations de la requérante restant tout à fait inconsistantes à cet égard ; 

- quant au certificat de décès du père de la requérante, ledit certificat original présenté par la requérante 

à l’appui de sa seconde demande présente divers éléments troublants, les déclarations de la requérante 

restant particulièrement peu convaincantes sur ce point ; 

tous constats qui demeurent dès lors entiers et qui autorisent à conclure, sans qu’il faille encore 

examiner les autres griefs de la décision y relatifs et les arguments correspondants de la requête, que 

de tels documents ne revêtent pas de force probante suffisante pour établir la réalité des faits relatés. 

 

Par ailleurs, la partie requérante ne peut être suivie lorsqu’elle affirme dans sa requête que la partie 

défenderesse ne remet pas en cause le décès de ses deux parents, la disparition de son frère, et la fuite 

d’autres membres de sa famille, et que ces éléments démontrent à eux seuls que la famille de la 

requérante fait l’objet de persécutions en RDC. En effet, il ressort clairement des termes de la décision 

querellée que la partie défenderesse remet en cause la crédibilité des faits dénoncés en soulignant 

notamment la force probante insuffisante des éléments produits dans le but d’établir la réalité de ces 
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événements. S’agissant de la fuite des autres membres de sa famille, la partie requérante n’apporte 

aucun élément nouveau de nature à restituer à son récit la crédibilité qui lui faisait défaut. D’autre part, 

le Conseil relève qu’il est aussi précisé dans la décision querellée que « le Commissariat général tient à 

mett[r]e en évidence vos profondes méconnaissances sur votre situation personnelle et celle de votre 

famille, malgré vos contacts réguliers et répétés avec votre beau-frère [R.N.N.] et, par après, avec son 

ami [M.]. Il n’est pas crédible que vous n’ayez aucune information sur votre situation dans le contexte 

que vous avez décrit. Il n’est pas davantage crédible que vous remettiez, d’une part, des documents 

faisant état du décès de votre mère, de votre père et de la disparition de votre frère alors que, d’autre 

part, vous soyez incapable de livrer la moindre information nouvelle sur les circonstances entourant 

leurs décès et disparations. Davantage, votre attitude passive à l’égard de votre situation et de celle de 

votre famille renforce l’absence de crédibilité de votre récit et de vos craintes en cas de retour au 

Congo » ; constats pertinents auxquels la partie requérante n’oppose aucune argumentation concrète et 

sérieuse. Ainsi, la seule affirmation - non autrement circonstanciée ou étayée - que la requérante 

souhaite «tourner la page » et « faire abstraction de son passé pour avancer » ne peut raisonnablement 

suffire à expliquer l’inconsistance qui caractérise ses propos au sujet de l’évolution de sa situation dans 

son pays d’origine et des éventuelles recherches la concernant. Enfin, le Conseil ne peut que relever 

que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel d’examen de sa demande de 

protection internationale, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant qu’elle aurait fait 

ou ferait l’objet de recherches dans son pays à raison des faits allégués. 

 

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. Par 

ailleurs, le Conseil estime, sur la base d’informations recueillies par les parties, qu’il n’existe pas 

actuellement dans la région de Kinshasa, ville où la requérante a vécu jusqu’au départ de son pays, de 

situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 

48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Les informations fournies par les parties permettent en effet 

d’actualiser son appréciation de la situation prévalant à Kinshasa au regard de cette disposition, en 

particulier le nouveau rapport produit par la partie défenderesse et intitulé «COI Focus, République 

démocratique du Congo (RDC), Déroulement des manifestations de protestation à Kinshasa entre le 30 

novembre 2017 et le 31 janvier 2018 ». Ce dernier rapport fait état d’une situation préoccupante sur le 

plan politique, plusieurs manifestations et marches de l’opposition et de l’église catholique ayant fait 

plusieurs morts, de nombreux blessés, sans compter les arrestations de manifestants. Cette situation 

sécuritaire fort délicate doit conduire les instances d’asile à faire preuve d’une particulière prudence 

dans l’examen des demandes de protection internationale des ressortissants congolais, particulièrement 

ceux qui démontrent un profil politique crédible et affirmé. Toutefois, en l’état actuel, le Conseil 

considère, à l’instar de la partie défenderesse s’exprimant en ce sens à l’audience, que les informations 

figurant au dossier ne permettent pas de conclure à l’existence, dans la région d’origine de la partie 

requérante, d’une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international.  

 

Enfin, aucune des craintes et risques invoqués par la partie requérante ne pouvant être tenus pour 

établis, les développements de la partie requérante au sujet de l’absence de protection interne possible 

dans le cas d’espèce sont surabondants. 

 

5.2.7. Au vu des développements qui précèdent, les nouveaux documents et éléments qu’a produits la 

partie requérante pour étayer les motifs de crainte de persécution qu’elle avait déjà formulés dans le 

cadre de sa précédente demande ne permettent pas de rétablir la crédibilité de son récit, dont l’absence 

a déjà été constatée par le Conseil lors de l’examen de sa première demande d’asile.  

Ces documents et éléments ne possèdent pas une force probante telle que le Conseil aurait pris, s’il en 

avait eu connaissance, une décision différente à l’issue de l’examen de la précédente demande d’asile ; 

en l’espèce, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation 

des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de l’examen de cette demande antérieure. 

 

5.2.8. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de 

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation 

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. 
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6. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juillet deux mille dix-huit par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 


